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Ajout de la phrase suivante dans toutes les fiches filières des formations de 
l'UFR :  
 
"Remarque importante : En cas de dégradation du contexte sanitaire, empêchant le 
déroulement normal des examens, les modalités de contrôle des connaissances de 
toutes les UE d'un même semestre de formation pourraient être converties en contrôle 
continu intégral (conformément au référentiel commun des études). La décision sera 
prise par le jury concerné d'un semestre en réunion exceptionnelle, elle sera 
communiquée au directeur de composante, qui en avisera le Président de l’Université, 
lequel statuera en dernier lieu sur cette décision. Les étudiants seront avertis a minima 
deux semaines avant sa mise en application. » 

CFVU du 14/10/2020 :

Avis favorable à l'unanimité
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